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c. pén   : code pénal   
c.civ   : code civil 
c.tra   : code de travail 
Cass. Soc  : Cassation Social 
CE     : conseil d’Etat 
CFDT    : confédération française démocratique 
CFE   : confédération française de l’encadrement 
CFTC   : confédération française des travailleurs chrétients 
CGC   : confédération générale des cadres 
CGCT  : code général des collectivités territoriales 
CGT     : confédération générale du travail 
CP     : conseil de prud’homme 
DLAJ    :Droits Libertés et Actions Juridiques 
dr.ouvr   : droit ouvrier 
dr.Soc   : droit Social 
dr.trav  : droit du travail 
éd     : édition  
FO     : force ouvriére 
Ibid   : même ouvrage 
Ibidem             : même ouvrage même endroit  
JORF   : journal officiel de la république française 
LOSI    : loi pour la sécurité interieur 
OIT    : organisation internationale de travail 
Op.cit    : ouvrage précédemment cité 
p p    : de la page à la page  
P    : Page 
PUF   : presse universitaire de France 
RASJEP   : revue algériénne des sciences juridiques,économiques 

et politiques 
RATP   : régie autonome des transports parisiens 
RJS    : revue de jurisprudence sociale 
RPDS   : revue pratique de droit social 
SNCF  : société nationale des chemins de fer français 
T  A    : tribunal administratif 
TGI    : Tribunal de grande instance 
UGTA   : union général des travailleurs algériens 
Vol    :Volume
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ne comportant qu'un salarié,  Ceui-ci,  qui est le seul à même de présenter 
et de défendre ses revendications professionnelles,  peut exercer ce droit 
constitutionnellement reconnu »(1). 
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(3) GUYOT Henri, Op.cit, p 127. 
(4) TERNEYRE Philippe, Ibid. 
(5) GANZER Annette, Op.cit, p 387. 
(6) GUYOT Henri, Ibid, p 127. 
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GANZER Anette, op.cit, p 239. 
(2) GANZER Annette, Ibid, p p 388 - 391 . 
(3) TEYSSIE Bernard,  2009,  Op.cit,  p p 687 - 688. 
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(1) GANZER, Annette, op.cit, p 389. 
(2)Ibidem. 
(3) LAMY Social, droit du travail, charges sociles, éditions Lamy s. a, Paris, 2010, P 1809. 
(4) « Licéité des préavis de grève successifs déposés pour un même motif », Dalloz, 2014, 
http://www .Dalloz-actualite.fr, Vu : 18-07-2014, à 16 :00. 
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(1) L’article 03 de la loi 2007 – 1412 du 21 Avril 2007 sur le dialogue social et la continuité du 
service public dans les transports terrestres réguliers de voyageurs stipule : « Lorsqu’un préavis 
a été déposé dans les conditions prévues pas l’article L .521-3 du code du travail par une ou 
plusieurs organisation syndicales représentatives, un nouveau préavis ne peut être déposé par les 
même organisations et pour les mêmes motifs qu'à l’issue du délai du préavis en cours … » 
(2) GANZER Annette, Op.cit, p 389. 
(3) GANZER Annette, Ibid. 
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(4) GANZER Annette, Op.cit, p 237. 
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(1) L’article 30 de la loi 90-02 énonce : « Le préavis de grève court à compter de la date de son 
dépôt auprès de l’employeur… » 
(2) L.2512-2 al 3 : « Le préavis doit parvenir… à l’autorité hiérarchique ou à la direction… » 
(3) DEVAUX Eric, La grève dans les services publics, thése de doctorat en droit, université de 
limoges, 1993, Op.cit, p 253. 
(4) GANZER Annette, Op.cit, p 237. 
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(1) DEVAUX Eric, Op.cit, p 249. 
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(1) L.2512-2 al 2 stipule :« Le préavis émane d’une organisation représentative au niveau 
national, dans la catégorie professionnelle ou dans l’entreprise, l’organisme ou le service 
intéresse. » 
(2) TEYSSIE Bernard, 2009, Op.cit, p 686. 
(3) WAQUET philippe,  « La gréve, les mouvements illicites,  … », Op.cit, p 142. 
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(1  ) L .2512-2 : « Le préavis doit parvenir… à l’autorité hiérarchique ou à la direction de 
l’établissement, de l’entreprise ou de l’organisme intéresse » 
(2) DEVAUX Eric, Op. cit, p 248. 
(3) Ibidem. 
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(2) L.2512-2 al 3 stipule : « …il [le préavis] précise les motifs du recours à la grève » 
(3) L.2512-2 al 4 stipule : « ...il mentionne le champ géographique et l’heure du début ainsi que 
la durée limitée ou non de la grève envisagée. » 
(4) GUYOT Henri,  Op.cit, p 131. 
(5) TEYSSIE Bernard,  2009,  Op.cit,  p 687. 
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(1) GUYOT Henri,  op.cit,  p 130. 
(2) TERNEYRE Philippe,  Op.cit, p 68. 
(3) LAMY Social, Op.cit, p 1808. 
(4) Cass.Soc, 07-06-2006, RJS, 10-06, n°1111. 
(5) L .2512-3 al 1 prévoit : « En cas de cessation concertée de travail des personnels mentionnés 
à l’article L.2512-1 l’heure de cessation et celle de reprise du travail ne peuvent étre differentes 
pour les diverses catégories ou pour les divers membres du personnel interessé. » 
(6) TERNEYRE Philippe, Ibid, p 68. 
(7) GANZER Annette, Op.cit, p 388. 
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(1) ROUAULT Mari-Cristine, DUQUESNE Françoise, « Que reste-il- de l’interdiction de la 
grève tournante dans le secteur public ? », RJS, n° 3, 2007, p p 219-220. 
(2) V: C E 29 décembre 2006,  dr. ouv, 2007,  p 338 et Cass.Soc, 12 janvier 1999, dr, ouv, 1999, 
p 76. 
(3) WAQUET Philippe, « La  grève dans les services publics », Op.cit, p 282. 



    

   

  

171 

 

  

   

 

 

  

   

 

   

    

   ( ) )

(( 

  ).(  

 :   

 

 

  

   

) ( ) .(  

  



    

   

  

172 

 

    

   

)1 (  

)2.(  

1-:  

  

«Airbus A 320» 04-07-1986 

 

 809 

  

 ) (1

  
)2(.  

 27-01-1988 

01 02  

 

  

  )3( 

  

 ""  

 "" )4(.  
                                                             

(1) TENEYRE Philippe, Op.cit, p 74. 
(2) TEYSSE Bernard, 2009, Op.cit, p 628. 
(3) MONDOLINI Marie-Antoinette, les interventions préventives du juge des référés dans 
l’entreprise, PUF, Marseille, 2004, p121. 
(4) DEPREZ Jean, « Suspension du préavis de grève par le juge des référés », note sous, TGI 
Evry, 26 juil 1990, RJS, n° 11, 1990, p 559 
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(1) DEVAUX Eric, Op. cit, p p 251- 260. 
(2) WAQUET Philippe, « la grève dans les services publics », Op.cit, p 282. 
(3) SAVAN Rengasamy, Op. cit, p p 211-212. 
(4) MONDOLINI Marie- Antoinette, Op.cit, p 122. 
(5) DEPREZ Jean, Op.cit, p 559. 
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(1) WAQUET Philippe, « la grève dans les services publics », Op.cit, p 282. 
(2) TERNEYRE Philippe, Op.cit, p 76. 
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(2) TERNEYRE Philippe, Op.cit, p 76. 
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(1) DEPREZ Jean, « Suspension du préavis de grève par le juge des référés », op.cit, p 560. 
(2) MONDOLINI Marie- Antonnette, Op.cit, p 121.  
(3) ANTOMATTIE Paul, CHEVILLARD Alain, COURSIER Philippe, GATUMEL Denis, Op. 
cit, p p 268-269. 
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(1) GOULET Isabelle, « Préavis de grève et pouvoirs du juge de référés », note sous TGI paris, 
réf 13 juillet 2001,  dr.ouvr   , n° 639, 2001, p p 486-487. 
(2) DEPREZ Jean,  « Suspension du préavis de grève par le juge des référés »,op.cit, pp 599-560. 
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(2) FONTAINE Laurence Léa,  Le service minimum- les services essentiels (appproche française 
et québéquoise), thése pour l’obtention de grade de docteur en droit, université des sciences 
sociales de Toulouse- université de Montréal, 2004, p 40. 
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(1)  FONTAINE Laurence Léa, Op.cit, p 40. 
(2)  Ibidem. 
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(1)TYESSIE Bernard, ibid,838. 
(2) Ibidem.. 
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(3) SUPIOT Alain, Op.cit, p 695. 
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(1) CRISTAU Antoine, Grève et contrat, Op.cit, p p 76-81. 
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(3) LE DORTZ-PESNEAU Jasmine,  MIARA Sébastien,  «  Haro sur  le  licenciement  pour faute 
lourde », https://www. Parthema.fr, 2015, Vu : 04-01-2016, à 13:20. 
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(2) Ibidem. 



   

  

 

299 

 

 

")1(.  

3-    

    

  

 

  

 )(

 )(.  

-  :

31-03-1950 04 11 -02 -1950 

   

 

  

  

  "  

  
)2(. 

  

  

  

                                                             
)1( 358.  

(2) LATOURNERIE Roger, op.cit, p 558. 



   

  

 

300 

 

-  : "

 

." 

-     

    

   

  

 )1(. 

-   :

31-03 -1950 

 : " 

")2(.  

    

   

)3(   

  "

"  )4( 

  
)5(.  

  
                                                             

(1) LATOURNERIE Roger,  Op.cit, p p 558 – 559. 
(2) CRISTAU Antoine, grève et contrat, Op.cit, p 81. 
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(1) CRISTAU Antoine, grève et contrat, Op.cit, p p 82 – 84. 
(2) MOULY Jean, Droit du travail, 3éme éd, Bréal, Paris, 2006, p 250. 
(3) CRISTAU Antoine, Ibid, p 82 – 84. 
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(1) MOULY Jean, op.cit, p 249. 
(2) MARCHAND Daniel, Le droit du travail en pratique, 16éme éd, éditions d’Organisation, 
Paris, 2003, p 511. 
(3) Cass.soc, 4 novembre 1992, n° 90 – 41.899, Bull.civ.V, n° 529. 
(4) LAMY Social, op.cit, p 1788. 
(5) MOULY Jean, Ibid, p 250. 
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l’exercice de la liberté d’expression, du travail, d’association, de réunion ou de manifestation ou 
d’entraver le déroulement des débats d’une assemblée parlementaire ou d’un organe délibérant 
d’une collectivité territoriale est puni d’un au d’emprisonnement et de 15000 euros d’amende. 
Le fait d’entraver de maniére concertée et à l’aide de coups, violences, voirs de fait, destruction 
ou dégradation au sens du présent code l’exercice d’une des libertés visée à l’alinéa précédent 
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(2) TEYSSIE Bernard,  7éme éd, 2011, Op.cit, p p 783 - 784. 
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(2) Ibid, p 51. 
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(2) COUTURIER Gérard, Op. cit, p 364. 
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ARCHER Frédéric, « Le propriétaire a-t-il vraiment un droit absolu sur son bien ? », 08-07-
2012, http://www.Wikiterritoirial. Cn fpt.fr, Vu : 12-03-2015, à 22 :00. 

)2( ) Editions Internationales .  .

151.  
(3) L’article 1382 c.c dispose : « Tout fait quelconque de l’homme, qui cause à autrui un 
dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé, à le réparer. » 

)4(  211- 213.  
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(2) Ibid. 
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(1) WAQUET Philippe, « La gréve, les  mouvements illicites…», Op.cit, p 143. 
(2) Ibid. 
(3) cass.soc, 04 novembre 1992, n° 90 - 41.899 : « Ce n’est que lorsque la grève entraine ou 
risque d’entrainer la désorganisation de l’entreprise qu’elle dégénère en abus », In : 
NEUBAUER Cathy, « L’abus du droit de grève » Dalloz, http:// www.village-justice.com, Vu : 
12-12-2013, à 10 :00. 
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Op.cit, p 278. 
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(1)BIGIAOUI-DUHAMEL Léa, op.cit, p  455. 
(2) L.2141-4 C.trd dispose : « L’exercice du droit syndical, et notamment de la grève, est 
reconnu dans toute les entreprises sous condition de respecter les droits et libertés garanties par 
la constitution, en particulier la liberté individuelle du travail ». 
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Résumé  

Le droit de grève est l’un des droits fondamentaux des travailleurs, il est doté 
d’une valeur  constitutionnelle dans les Etats fondés sur les principes de la 
démocratie. Son exercice est réglementé par la loi ou par la jurisprudence 
comme c’est le cas en droit français en ce qui concerne la grève dans le secteur 
privé. 

L’exercice du droit de grève dans le cadre de la loi implique l’observation des 
règles relatives à son authenticité qui est la cessation de travail et les 
revendications professionnelles, et l’observation de procédures obligatoires qui 
précédent son exécution tel que la conciliation et le préavis.  

Toutefois, la légitimité de droit de grève est restreinte du fait des limites 
imposées pour garantir l’équilibre avec d’autres droits et libertés de même 
valeur tel que son interdiction absolue  pour certaines professions et domaines 
d’activités, l’obligation de service minimum et la réquisition administrative, 
l’interdiction des actes illicites pendant la grève tel que la faute lourde, l’entrave 
à la liberté  de travail, et l’exercice abusif  du droit de grève.    


